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ARRETE n° 26 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre du tourisme et de l’environnement

(JOPF du 4 janvier 2006, n° 1 NC, p. 33) 

modifié par :

-
Arrêté n° 264 PR du 23 janvier 2007 ; JOPF du 1er février 2007, n° 5, p. 327

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83-2006 APF/SG du 26 décembre 2006 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre du tourisme et de l’environnement exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il élabore et présente au gouvernement un schéma directeur de développement du tourisme.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service du tourisme ;

-
la direction de l’environnement.

-
(abrogé, Ar n° 264 PR du 23/01/2007, art. 3)
Il fait appel, en tant que de besoin et avec l’accord du ministre responsable, au service de l’urbanisme.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre du tourisme :

-
licences d’agent de voyage ;

-
licences de bureau d’excursion ;

-
licences de navigation charter ;

-
classement des établissements hôteliers ;

-
conventions avec les compagnies de croisière touristique.

B - Au titre de l’environnement :
-
les autorisations d’approche, d’étude et de recherche réalisées à des fins scientifiques prévues à l’article A. 121-16 du code de l’environnement ainsi que les autorisations d’observation de l’article A. 121-17 ;

-
les autorisations d’immersion des déchets des articles D. 213-6, D. 213-7 et A. 213-10 du code de l’environ nement ;

-
les dérogations aux interdictions prévues par l’article D. 124-4 et A. 124-4 du code de l’environnement relatives aux tortues marines ;

-
la composition de la commission des sites et monuments naturels telle que prévu à l’article D. 311-1 du code de l’environnement ;

-
l’ouverture des enquêtes commodo et incommodo pour les installations de première classe, les modalités de déroulement de ces enquêtes énumérées à l’article A. 402-4 du code de l’aménagement et pour rendre l’avis prévu à l’alinéa 7 de l’article A. 402-5 du même code ;

-
l’autorisation ou le refus d’autorisation d’ouverture des installations classées des articles D. 401-3, D. 402-1 et D. 403-1 du code de l’aménagement, ainsi que toutes les prescriptions des conditions d’installation et d’exploitation des articles D. 401-3, D. 402-2 et D. 403-3 du même code ;

-
les autorisations d’ouverture pour une durée limitée des articles D. 402-5 et D. 402-7 du code de l’aménagement ;

-
l’autorisation de modification d’une installation et les prescriptions y afférentes, visées à l’article D. 404-4 ;

-
l’agrément des laboratoires et organismes de contrôle visés à l’article D. 404-9 ;

-
la mise en demeure de satisfaire aux conditions imposées à l’exploitant d’une installation classée, et la mise en œuvre des mesures prévues lorsque l’exploitant n’a pas obtempéré et notamment, la suspension du fonctionnement de l’installation, visées à l’article D. 407-1 ;

-
la mise en œuvre de toutes les mesures prévues à l’article D. 407-2 du code de l’aménagement lorsqu’une installation est exploitée sans autorisation ;

-
la mise en demeure et la mise en œuvre des mesures visées à l’article D. 408-1 lorsque l’installation n’est pas comprise dans la nomenclature des installations classées ;

-
la conception et la réalisation des travaux d’équipement relevant du domaine de l’environnement ;

-
mouvements transfrontières de déchets dangereux.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité, et pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ainsi que ceux nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur ou l’extérieur de la Polynésie française ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur et à l’extérieur de la Polynésie française ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements ou organismes suivants :

-
GIE Tahiti tourisme ;

-
SEM Centre Paofai ;

-
SEM Environnement polynésien?;

-
SEM Assainissement des eaux de Tahiti ;

-
associations de protection de l’environnement.

Art. 8.— Le ministre du tourisme et de l’environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


